
Hand Loisir –  Saison 2024/2025

La pratique - Organisation des rencontres - Règlement particulier

La pratique
« Le Handball Loisir est une pratique mixte proche du handball dont les résultats des matchs ne donnent
pas lieu à un classement. 
La convivialité, l’entretien du corps et le respect de l’adversaire font partie du concept du handball Loisir
même si l’objectif reste de gagner le match ».

Organisation des rencontres 
Retourner la fiche d'engagement d'équipe avant le 18 septembre 2024.
Le calendrier des rencontres est organisé en fonction du nombre d'équipes engagées, et par secteur afin
de limiter les déplacements. Il est établi pour la saison, enregistré sur gest'hand.

Conclusion de match = Pour chaque match l'équipe recevante doit remplir une conclusion de match. Elle
doit être saisie dans gest’hand minimum 15 jours avant rencontre. Les matchs sont joués en semaine.

Feuille de match = Chaque rencontre est gérée avec la Feuille De Match Électronique, celle-ci doit être
envoyée sous 48h au comité - question d’assurance et de suivi. 
En cas de force majeur, une feuille de match papier doit être réalisée, puis saisie sur le logiciel feuille de
match pour envoi. Feuilles de match papier disponibles auprès du Comité. 
 
L’Arbitrage :

 le club recevant gère l’arbitrage
 peuvent arbitrer toute personne majeure avec une licence « Hand à 7 +16 ans » ou « Loisir Hand

à 7 +16 »
 les arbitres doivent être inscrits sur la FDME
 Application des règles de la FFHandball – Arbitrer dans un esprit Loisir tout en protégeant les

joueurs.

Rappel = La pratique loisirs demande de s’adapter aux valeurs de respect et de convivialité. 
Une conduite exemplaire envers l’arbitrage est demandée de la part de tous les participants.

L’accueil et la convivialité :

 AVANT
 accueillir les équipes adverses à domicile,
 respecter les heures, 
 présenter la salle et les vestiaires, prévoir des vestiaires femme et homme, 
 prévoir des chasubles. 

PENDANT 
 laisser du temps pour s’échauffer,
 prévoir un arbitre minimum, 
 proposer de compléter les équipes incomplètes, 

APRES
 ne pas fermer la salle dès la fin du match
 proposer un verre de l’amitié, un « casse croûte ».

En plus du championnat,  des soirées loisirs  seront  proposées durant  la  saison selon
différentes formules : tournois classiques, hand à 4, beach handball
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Règlement particulier
Protocole d'avant match =

 Les capitaines de chaque équipe avec le/les arbitres de la rencontre se mettent d’accord
entre eux avant le match sur la bonne conduite à tenir 
(par  exemples  =  puissance du tir  des  garçons sur  une  gardienne fille,  nombre de joueurs  
masculin sur le terrain...,)

 Le salut = Les joueurs de  chaque équipe s’alignent sur la ligne de touche devant le banc. Au
coup  de  sifflet  de  l’arbitre,  les  équipes  se  dirigent  en  ligne  jusqu’au  milieu  du  terrain,  se
retournent et saluent le public. Au signal de l’arbitre, les deux lignes de joueurs se croisent et les
joueurs se tapent dans la main, saluent les arbitres et la table. 

Le ballon
Du fait de la mixité de sexe, le choix du ballon porte sur un ballon taille 2. 

Temps de jeu 
2 x 30 minutes ou 3 x 20 minutes

Les équipes
Une équipe loisir se compose de joueuses et de joueurs, de la catégorie adulte (+16F ou +16M), avec
licenciés à la Fédération Française de Handball, en tant que loisir Hand à 7.
Il  n’y  a  pas d’effectif  minimal  pour  se  présenter  sur  une  rencontre  loisir.  Chaque  effectif  peut  être
complété par les équipes adverses. 

Suite au nouveau système de licences et pour garder l'esprit « Loisir » le nombre de licenciés disposant
des 2 licences suivantes = « hand à 7 + 16 » et Loisir Hand à 7 » seront limités en nombre sur les
FDME.
3 joueurs masculins autorisés par équipe.
3 joueuses féminines autorisées par équipe. 
Une licence événementielle peut éventuellement être créée pour 1 journée de championnat. 

Comportements anti-sportifs
Les  comportements  antisportifs  sont  à  bannir  totalement  de  la  pratique  loisir.  Il  faut  exiger  des
responsables  d’équipe  un  comportement  exemplaire  pour  l’ensemble  de  leurs  joueurs.  En  cas  de
problème, le signaler sur la feuille de match ou par mail pour faire remonter le problème au comité.

Mixité
Les équipes évoluant avec des licenciés masculins se doivent de respecter la mixité homme-femme en
adoptant une attitude adaptée à la pratique loisir mixte.

Décompte des points
Afin de rééquilibrer le rapport de force entre les filles et les garçons,

 1 but garçon = 1 but
 1 but fille = 2 buts 
 Pour les jets de 7mètres, un but d’une fille vaut 2 buts. 
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